
Égalité des sexes

 ∙ Les femmes ont les mêmes droits que les hommes.
 ∙ Les femmes peuvent prendre des décisions  

toutes seules.
 ∙ Les femmes et les hommes se partagent les  

tâches ménagères.
 ∙ Les hommes et les femmes peuvent exercer  

toutes les professions.
 ∙ Les hommes et les femmes ont tous le droit de vote.
 ∙ Les pères et les mères sont aussi invités aux  

réunions de parents que ce soit au jardin d’enfants,  
à la maternelle ou à l’école.

Ponctualité

 ∙ Arriver en retard  
est considéré comme étant très impoli.

 ∙ La ponctualité et la fiabilité sont des marques de 
respect et créent un climat de confiance.

 ∙ Les personnes ponctuelles et fiables font  
toujours bon effet.

 ∙ Les rendez-vous sont toujours organisés longtemps  
à l’avance, afin de pouvoir planifier au mieux.

 ∙ Lors d’un rendez-vous officiel, cinq minutes de  
retard sont déjà de trop et cela instaure une mauvaise 
ambiance.

 ∙ Il faut également arriver à l’heure à l’école/au travail.
 ∙ La durée moyenne d’une journée de travail est de 

huit heures, mais c’est le patron/la patronne qui  
en définit la durée exacte !

 ∙ Les accords doivent être respectés ! 
La fiabilité est essentielle.

Violence

 ∙ Les insultes sont aussi une forme de violence.
 ∙ Les conflits font l’objet de discussions ou sont réglés 

par les tribunaux, mais ne sont en aucun cas résolus 
par la violence.

 ∙ En Allemagne, il est interdit de battre les enfants.
 ∙ Les femmes et les hommes sont des individus à part 

entière. Nul n’a le droit de disposer de l’autre.
 ∙ À la piscine ou en discothèque, il ne faut pas dévisager 

ni même toucher une femme parce qu’elle porte un 
maillot de bain deux-pièces ou un haut moulant.

Enfants

 ∙ La langue est la base de la communication. 
 ∙ Les filles et les garçons vont à l’école et participent  

aux cours de sport ou de natation.
 ∙ Tous les enfants vont à l’école pendant au moins  

neuf ans.
 ∙ Ils se rendent à l’école avec un cartable, des livres,  

cahiers, crayons, une collation et un sac de sport  
après avoir pris un petit-déjeuner équilibré.

 ∙ Les enseignants et les enseignantes ont le dernier mot.
 ∙ Nous prenons soin de vos enfants.
 ∙ Bénévolat : Les parents, grands-parents et bénévoles 

s’investissent également dans les activités scolaires.
 ∙ À l’école, les enseignantes / enseignants ont davantage 

leur mot à dire que le père de famille.

Mariage et vie de couple

 ∙ C’est moi qui décide si et quand  
j’ai envie de me marier.

 ∙ C’est moi qui choisis avec qui je veux vivre.
 ∙ Les femmes célibataires méritent le même respect  

que les femmes mariées.
 ∙ D’une manière générale, le mariage n’est autorisé  

qu’à partir de 18 ans.
 ∙ Les mariages arrangés ne peuvent être conclus que  

si le couple est d’accord, c’est-à-dire si les deux époux 
sont d’accord. On choisit son conjoint librement.

 ∙ Le mariage homosexuel est autorisé
 ∙ Selon la loi, après un divorce, les deux parents ont le 

droit de garde de leurs enfants communs. C’est à un 
tribunal de rendre une décision dans le cas où l’un des 
deux parents souhaite détenir seul le droit de garde.

 ∙ La violence conjugale est interdite !

Environnement

 ∙ La nature ainsi que les espaces publics (bois, parcs, 
rues et places publiques) nous sont très précieux. 
Nous tenons à ce qu’ils restent propres.

 ∙ Y laisser ses déchets est irrespectueux et interdit.
 ∙ Il faut jeter ses déchets à la poubelle, même dans les 

espaces publics. C’est « simple comme bonjour » !
 ∙ Nous trions les déchets pour pouvoir recycler les 

matériaux.
 ∙ Les barbecues et le bruit peuvent parfois déranger 

les voisins. La considération pour ces derniers  
est une preuve de politesse et contribue à la  
bonne entente.

Arriver et se débrouiller.

Guide de poche
Points supplémentaires pour un 

dialogue constructif 
 

La dignité de l’homme  
est inviolable  

(Article 1 de la Constitution de la 
République fédérale d’Allemagne)

Nous sommes une société  
diversifiée et nous nous acceptons 

mutuellement

La vie en société est régie par 
des lois démocratiques



Suggestions de conversations  
à mener avec des réfugiés  

à l’intention des bénévoles  
dans les organisations d’aide  

aux réfugiés

État / Communauté

 ∙ L‘État réglemente notre vie en société par  
le biais de lois, de la justice et l’administration.  
Il protège notre liberté.

 ∙ Beaucoup de citoyens s’engagent à titre bénévole, 
pour les autres et pour la communauté,  
même s’ils ne reçoivent pas d’argent pour cela.

 ∙ Nous sommes tous égaux devant la loi.
 ∙ Chacun paye des impôts à partir d’un  

certain revenu.
 ∙ Celui qui ne paye pas ses impôts, est puni.

 ∙ Le montant des impôts dépend de  
ce que l’on gagne.

 ∙ Les impôts sont versés à l’État. Cela permet de 
bénéficier gratuitement des écoles, universités, 
parcs, terrains de jeu et routes.

 ∙ Lorsque l’on est malade, on est soigné à l’hôpital 
(assurance-maladie), lorsque l’on n’a pas de  
travail, on perçoit une allocation chômage ou  
Hartz IV, lorsque l’on est âgé, on perçoit une  
retraite (assurance-retraite).

 ∙ Chacun a le droit de dire et d’écrire ce qu’il pense 
(sauf si cela va à l’encontre de la loi). Nous avons  
la liberté d’expression (y compris la presse).

 ∙ La religion est une affaire privée. Ce qui est dit 
dans la Bible, le Coran ou la Thora ne représente 
pas la loi.

Tolérance / Diversité 

 ∙ Nous vivons dans une société diversifiée et  
nous nous acceptons mutuellement.

 ∙ Outre la famille traditionnelle (homme, femme  
et leurs enfants), il existe de nombreuses autres  
formes de famille.

 ∙ En Allemagne, l’homosexualité est quelque  
chose de tout à fait normal.

 ∙ Les personnes handicapées sont égales en droit dans 
toute la société, y compris dans la vie professionnelle.

 ∙ Toute personne peut choisir librement sa religion et 
l’exercer, dans le cadre des lois en vigueur.

Représentants de l’autorité

 ∙ Les représentants de l’autorité méritent le respect.
 ∙ Les femmes peuvent avoir des fonctions  

dirigeantes autant que les hommes.
 ∙ Dans la famille, il n’y a pas qu’une seule  

personne qui décide.
 ∙ La parole de la police vaut plus que celle du  

chef de famille, même si le policier est une femme.
 ∙ Certains représentants de l’autorité sont élus  

(les maires par exemple).
 ∙ On ne peut pas acheter les représentants de  

l’autorité en leur proposant de l’argent.
 ∙ La police est votre amie et elle est là pour vous aider.

Ce qui compte pour nous, ce sont :

Nos valeurs,
attitudes et lois
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